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(54) Procédé et unité d'extraction d'un jus sucré à partir de betteraves ou chicorée

(57) Le procédé consiste à traiter successivement
une râpure de betteraves ou chicorée dans une batterie
de n presses (Pi, i=1 à n), à recycler le jus sucré (Ji)
d'une presse de rang (i) dans la râpure (Ri-2) sortant de
la presse (Pi-2) de rang (i-2), à introduire de l'eau dans
la râpure Rn-1 alimentant la dernière presse Pn, et à

récupérer et traiter le jus J1 issu de la première presse
P1.

Application aux unités de petite taille.
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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière générale un procédé et une unité d'extraction d'un jus sucré
à partir de betteraves sucrières ou de chicorée, et plus particulièrement un procédé et une unité d'extraction dans les-
quels on utilise une batterie de presses reliées en série.
[0002] Les procédés classiques de diffusion de l'art antérieur emploient des extracteurs dans lesquels on fait pas-
ser à contre-courant des cossettes de betteraves sucrières et un solvant d'extraction à haute température tel que de
l'eau chaude, le sucre étant extrait par diffusion sans qu'il y ait pressage des cossettes.
[0003] Pour obtenir une extraction convenable le temps de contact doit être relativement long, ce qui nécessite des
extracteurs de grande longueur et de maintenir le solvant d'extraction tel que l'eau à une température élevée sur la tota-
lité de la zone d'extraction; par exemple à une température de l'ordre de 70°C.
[0004] Ces exigences font que les coûts d'infrastructure et les coûts d'exploitation, en particulier en ce qui concerne
le bilan énergétique, sont élevés.
[0005] En outre, ces procédés classiques se traduisent par un rejet important de CO2 dans l'atmosphère, du fait de
l'épuration calcocarbonique classique du jus sucré obtenu.
[0006] La présente invention a donc pour objet de fournir un procédé d'extraction d'un jus sucré à partir de bette-
raves sucrières ou de chicorée nécessitant une infrastructure moins coûteuse, un coût énergique moindre et qui se tra-
duit par une absence de rejet de CO2 dans l'atmosphère au niveau de l'épuration.
[0007] En outre, le procédé de l'invention permet l'obtention d'un jus sucré de meilleure qualité que les procédés
de diffusion de l'art antérieur car nécessitant de plus faibles températures, l'oxydation réduite de la matière première
évite la mise en solution de produits non sucrés indésirables et limite les développements microbiens avec pour con-
séquence des teneurs très réduites en acides organiques dans les jus sucrés obtenus.
[0008] L'invention concerne également une unité de production d'un jus sucré mettant en oeuvre le procédé ci-des-
sus.
[0009] On atteint les buts ci-dessus selon l'invention au moyen d'un procédé d'extraction d'un jus sucré à partir de
betteraves sucrières ou de chicorée, comprenant le traitement successif d'une râpure de betteraves sucrières ou de
chicorée dans une batterie de plusieurs presses en série, le jus sucré obtenu par le pressage dans chacune des pres-
ses étant recyclé avec la râpure alimentant la presse immédiatement précédente, et une quantité d'eau étant introduite
au moins dans la râpure alimentant la dernière presse.
[0010] Plus précisément, le procédé selon l'invention d'extraction d'un jus sucré à partir de betteraves sucrières ou
de chicorée comprend :

a) le râpage des betteraves ou de la chicorée en une râpure fraîche (Ro) dont les particules ont une dimension
moyenne de 1,5 à 4 mm;
b) l'introduction de la râpure fraîche (Ro) dans une première presse (P1) d'un ensemble de n presses (Pi, i=1 à n)
agencées en série de telle sorte que chacune des presses successives (Pi de rang i), autres que la première
presse (P1), et jusqu'à la dernière presse (Pn) de rang n, soit alimentée par une râpure partiellement épuisée (Ri-
1) provenant de la presse (Pi-1) de rang immédiatement inférieur (i-1);
c) la récupération à la sortie de chacune des presses (Pi) d'un jus sucré (Ji);
d) l'introduction du jus sucré (Ji) issu d'une presse d'un rang donné i dans la râpure (Ri-2) issue de la presse de
rang i-2 et la râpure fraîche (Ro) pour le jus sucré issu de la deuxième presse P2 de rang 2;
e) l'introduction d'eau au moins dans la râpure partiellement épuisée (Rn-1) issue de la presse (Pn-1) de rang n-1;
f) la récupération de la râpure épuisée (Rn) issue de la dernière presse de rang n; et
h) la récupération du jus sucré (J1) issu de la première presse (P1).

[0011] La suite de la description se réfère aux figures annexées qui représentent respectivement :

Figure 1 - un schéma de principe du procédé de l'invention; et
Figure 2 - un schéma d'une unité de production selon l'invention, comportant une batterie de 3 presses.

[0012] En se référant à la figure 1, le procédé d'extraction d'un jus sucré à partir de betteraves sucrières ou de chi-
corée comprend une batterie de n presses Pi, i=1 à n agencées en série recevant une râpure Ro, Ri (i=1 à n-1) et four-
nissant par pressage de la râpure d'alimentation un jus sucré Ji, i=1 à n.
[0013] Plus précisément, la première presse P1 est alimentée de préférence par une goulotte verticale d'alimenta-
tion évasée, de taille suffisante pour permettre un bon gavage de la presse et un équilibre aussi parfait que possible
entre la concentration en sucre de la phase cellulosique et de la phase liquide (comme d'ailleurs les presses ultérieu-
res) avec de la râpure fraîche Ro de betteraves sucrières ou de chicorée. L'utilisation d'une râpure, c'est-à-dire d'une
matière première betterave ou chicorée, réduite en particules de taille moyenne de 1,5 à 4 mm, contrairement aux cos-
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settes habituellement utilisées, favorise l'extraction du sucre des cellules par opération de lessivage/pressage.

[0014] La râpure pressée dans la presse P1 et partiellement épuisée R1 est introduite, comme précédemment, par
une goulotte verticale dans la presse P2 de rang 2.
[0015] La râpure partiellement épuisée issue de la presse P2 de rang 2 est elle-même introduite dans la presse de
rang immédiatement supérieur et ainsi de suite jusqu'à la dernière presse Pn de la batterie à la sortie de laquelle on
récupère une râpure Rn totalement épuisée en vue de son stockage et de sa transformation en aliment pour bétail.
[0016] Le jus sucré J1 issu de la première presse est récupéré, épuré et traité de manière classique. Toutefois,
avec le procédé de l'invention, il est possible d'utiliser une épuration simplifiée du jus récupéré J1 par coagulation/flo-
culation avec une très petite quantité de chaux (1 à 3 g/l), au lieu de l'épuration calcocarbonique classique. Le jus traité
est alors décanté et le jus clair obtenu est, comme cela est classique, sulfité puis filtré. Le cas échéant, les boues extrai-
tes du séparateur ou décanteur, de nature très visqueuse, sont filtrées, par exemple au moyen d'un filtre à précouche
avec raclage par couteau à avance micrométrique et désucrage du gâteau par pulvérisation d'une faible quantité d'eau
chaude et réintroduites dans la première presse P1 avec la râpure fraîche Ro.
[0017] On peut également, pour la séparation des boues, utiliser des filtres sous vide avec média filtrant cellulosi-
que en rouleau, récupérable ou non.
[0018] Comme le montre la figure 1, les jus Ji (i=2 à n) issus des presses de rang supérieur Pi (i=2 à n) sont recy-
clés avec la râpure fraîche pour la presse P2 de rang 2, la râpure R1 issue de la presse P1 pour le jus J3 issu de la
presse P3 et ainsi de suite jusqu'à la dernière presse Pn. En d'autres termes, le jus Ji d'une presse Pi de rang i quel-
conque est recyclé dans la râpure Ri-2 issue de la presse Pi-2 de rang i-2, à l'exception du jus J1 de la première presse
P1.
[0019] De préférence, au moins le jus J2 issu de la presse P2 de rang 2 et recyclé dans la râpure fraîche Ro est
réchauffé au moyen d'un réchauffeur à une température de 60 à 80°C, suivant les conditions climatiques extérieures,
avant d'être mélangé à la râpure fraîche Ro afin d'obtenir un mélange d'alimentation de la première presse P1 à une
température de 20 à 40°C. Cet ajout de liquide à haute température provoque un effet de pasteurisation de la surface
de la râpure fraîche Ro.
[0020] De préférence encore, l'extraction dans les presses de la batterie se fera à une température comprise entre
30° et 60°C, et si nécessaire on peut également réchauffer les jus issus des presses de rangs supérieurs au moyen de
réchauffeurs.
[0021] Les températures de pressage de 30-60°C sont beaucoup plus basses que les températures de diffusion
utilisées avec les unités d'extraction classiques, ce qui, ajouté à un temps d'extraction réduit et à une absence d'oxyda-
tion, limite la coloration des jus extraits.
[0022] Une quantité appropriée d'eau, éventuellement chauffée à la température voulue, ajoutée en amont de la
dernière presse Pn, est généralement comprise entre 20 et 50% en poids par rapport au poids total de râpure fraîche
Ro traitée. La quantité d'eau variera bien évidemment en fonction de l'extraction recherchée et du nombre de presses
de la batterie.
[0023] De préférence, la batterie comprendra de 2 à 5 presses, mieux de 3 à 4 presses.
[0024] Pour les presses du procédé de l'invention, on peut utiliser des presses de type bi-vis classiques, telles que,
par exemple, les presses développées par la Société BABBINI.
[0025] Avec le procédé de l'invention, le taux d'extraction de chaque presse exprimé en pourcent de sucre extrait
dans le jus de pressage par rapport au sucre contenu dans le mélange "râpure + jus ou eau" introduit dans la presse
se situe entre 50 et 80%.
[0026] Le taux d'extraction total de la batterie (sucre extrait/sucre total contenu dans la râpure fraîche) se situe
entre 94 et 98,5% et dépend bien évidemment du nombre de presses et de la quantité d'eau ajoutée avant la dernière
presse.
[0027] On peut également ajouter dans les jus de pressage, de préférence dans le jus de pressage Jn de la der-
nière presse Pn de rang n ou l'eau introduite dans la râpure Rn-1 issue de la presse Pn-1 de rang n-1, un agent anti-
oxydant tel que du bisulfite de sodium afin d'éviter les oxydations et les développements microbiens.
[0028] Le jus sucré récupéré J1, après évaporation et cristallisation classiques, permet l'obtention d'un sucre de
qualité CEE n°2 ou de qualité légèrement inférieure suivant la qualité de la matière première dans le cas d'une râpure
de betteraves. Dans le cas d'une râpure de chicorée, le jus clair obtenu est éventuellement décoloré, préconcentré et
utilisé pour en extraire des composés sucrés et des dérivés de l'insuline.
[0029] Le procédé de l'invention a pour avantages :

- une diminution notable des investissements nécessaires à l'épuration des jus et de la quantité de chaux nécessaire
à cette épuration, ce qui se traduit par une absence de rejet de CO2 dans l'atmosphère au niveau de l'épuration;

- l'obtention d'un jus sucré de meilleure qualité que les jus de diffusion classiques, car l'extraction par pressage se
fait à plus basse température avec une oxydation très réduite de la matière première, évite la mise en solution de
certains sucres, limite les développements microbiens et une prise de coloration importante du jus au cours de la
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phase d'extraction;

- enfin, l'utilisation de températures plus basses améliore le bilan énergétique du procédé.

[0030] Le procédé de l'invention est particulièrement adapté aux sucreries de petite taille pouvant traiter jusqu'à
3000 tonnes/jour de râpures de betteraves ou de chicorée.

Exemple :

[0031] On a représenté, à la figure 2, une unité d'extraction selon l'invention, comprenant une batterie de 3 presses
de type bi-vis P1, P2, P3.
[0032] La râpure fraîche Ro est introduite dans la première presse P1 par la goulotte verticale G1 où elle est pres-
sée. Le jus sucré J1 est acheminé depuis la presse P1 par une conduite 1a jusqu'à un bac B1, puis du bac B1 par une
conduite 1b munie d'une pompe jusqu'à un séparateur S où on récupère un jus clair qui est acheminé pour stockage
et traitement ultérieur par la conduite 1c jusqu'à une cuve (non représentée). Les boues séparées du jus J1 dans le
séparateur S sont éventuellement recyclées dans la râpure fraîche Ro par une conduite 4.
[0033] La râpure R1, partiellement épuisée, issue de la première presse P1 est acheminée par une conduite 2
munie d'un moyen d'avancement de la râpure R1 jusqu'à la goulotte d'alimentation G2 de la presse P2 où la râpure R1
est à nouveau pressée. Le jus J2 extrait dans la presse P2 est acheminé par la conduite 2a dans un bac B2 puis du
bac B2 par une conduite 2b munie d'une pompe, éventuellement à travers un réchauffeur H pour porter le jus J2 à une
température de 60-80°C, pour être mélangé avec la râpure fraîche Ro.
[0034] La râpure partiellement épuisée R2 produite dans la presse P2 est acheminée par une conduite 3 munie
d'un moyen d'avancement (pompe) jusque dans la goulotte d'alimentation G3 de la presse P3. Le jus J3 extrait dans la
presse P3 est acheminé par une conduite 3a dans un bac B3, puis du bac B3 par une conduite 3b jusque dans la con-
duite 2 pour être mélangé avec la râpure R1 issue de la presse P1 et alimentant la presse P2. La râpure R3 issue de
la presse P3 est acheminée, par exemple par un convoyeur à bande jusqu'à un lieu de stockage.
[0035] De l'eau à une température de 60°C est introduite par l'intermédiaire d'une conduite 5 dans la conduite 3
pour être mélangée avec la râpure R2 issue de la presse P2.
[0036] Du bisulfite de sodium est introduit par une conduite 6 dans le bac B3 pour être mélangé avec le jus J3 issu
de la presse P3 et recyclé dans la râpure R1.
[0037] On a fait fonctionner l'installation décrite ci-dessus dans les conditions suivantes :

Températures mélanges dans les presses : de 25 à 40°C
Pureté du jus extrait J1 : 85,1%
Pureté du jus épuré : 95% (1)

Coloration du jus épuré : 800 unités ICUMSA (1)

Teneur en sucre de la râpure fraîche Ro : 15% en poids

(1) Résultats obtenus après épuration classique du jus extrait J1.

Débit-massique de râpure fraîche
Ro

1400 kg/heure

Débit-massique J1 1660 kg/heure

Débit-massique R1 500 kg/heure

Débit-massique J2 730 kg/heure

Débit-massique R2 400 kg/heure

Débit-massique J3 630 kg/heure

Débit-massique R3 260 kg/heure

Débit-massique eau 500 kg/heure

Débit-massique bisulfite de Na 20 kg/heure (solution à 3% en poids)

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 1 022 342 A1

5

Teneur en sucre de R3 : 0,7% en poids.

Revendications

1. Procédé d'extraction d'un jus sucré à partir de betteraves sucrières ou de chicorée, caractérisé en ce qu'il com-
prend :

a) le râpage des betteraves ou de la chicorée en une râpure fraîche (Ro) dont les particules ont une dimension
moyenne allant de 1,5 à 4 mm;
b) l'introduction de la râpure fraîche (Ro) dans une première presse P1 d'une batterie de n presses (Pi, i=1 à
n) agencées en série de telle sorte que chacune des presses successives (Pi) de rang i supérieur à 1 jusqu'à
la dernière presse (Pn) et à l'exception de la première presse (P1) soient alimentées par une râpure partielle-
ment épuisée (Ri) provenant de la presse de rang immédiatement inférieur (i-1);
c) la récupération à la sortie de chacune des presses (Pi, i=1 à n) d'un jus sucré (Ji, i=1 à n);
d) l'introduction du jus sucré issu d'une presse d'un rang donné i dans la râpure issue de la presse de rang i-2
et la râpure fraîche pour le jus sucré issu de la deuxième presse (P2) de rang i=2;
e) l'introduction d'eau au moins dans la râpure partiellement épuisée issue de la presse (Pn-1) de rang n-1;
f) la récupération de la râpure épuisée issue de la presse de rang n; et
g) la récupération du jus sucré (J1) issu de la première presse (P1).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce que le nombre de presse n varie de 2 à 5.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en ce que la quantité d'eau introduite dans la râpure issue de la
presse (Pn-1) de rang n-1 représente 20 à 50% en poids du poids total de râpure fraîche traitée.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le pressage de la râpure
fraîche (Ro) dans la première presse (P1) s'effectue à une température de 30 à 60°C.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu'au moins le jus (J2) issu de la
seconde presse (P2) est réchauffé à une température de 60 à 80°C avant d'être ajouté à la râpure fraîche (Ro).

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce qu'un agent anti-oxydant est
ajouté au jus (Jn) issu de la dernière presse (Pn) de rang n.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le jus sucré (J1) issu de la
première presse (P1) est soumis à une étape de séparation des boues pour récupérer un jus sucré clair, les boues
séparées étant soit éliminées, soit recyclées dans la râpure fraîche (Ro) d'alimentation de la première presse (P1).

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, caractérisé en ce que le nombre n de presses
est au moins égal à 3.

9. Unité de production d'un jus sucré à partir de râpures de betteraves sucrières ou de chicorées, lesdites râpures
étant constituées de particules ayant une dimension moyenne de 1,5 à 4 mm, caractérisée en ce qu'il comprend :

- un ensemble comprenant n presses (Pi, i=1 à n) reliées en série;
- des moyens pour acheminer et introduire dans chaque presse Pi de rang i, une râpure (Ri-1) partiellement

épuisée provenant de la presse de rang i-1 immédiatement inférieur, à l'exception de la première presse (P1)
qui est alimentée avec une râpure fraîche (Ro);

- des moyens pour acheminer et introduire un jus sucré (Ji, i=1 à n) issu de chacune des presses de rang i supé-
rieur à 1 dans la râpure partiellement épuisée issue de chacune des presses de rang i-2, respectivement et la
râpure fraîche (Ro) pour la presse de rang i=2;

- un moyen pour introduire de l'eau dans la râpure (Rn-1) issue de la presse (Pn-1) de rang n-1;
- un moyen pour récupérer le jus sucré (J1) issu de la première presse (P1) de la série; et
- un moyen pour acheminer la râpure épuisée (Rn) issue de la dernière presse (Pn) de rang n vers une

décharge.

10. Unité d'extraction selon la revendication 9, caractérisée en ce qu'elle comprend un séparateur (S) recevant le jus
sucré issu de la première presse (P1) pour en éliminer les boues.
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11. Unité d'extraction selon la revendication 10, caractérisée en ce qu'elle comprend un moyen pour recycler les boues
séparées par le séparateur (S) avec la râpure fraîche (Ro) introduite dans la première presse (P1).

12. Unité d'extraction selon l'une quelconque des revendications 9 à 11, caractérisée en ce qu'elle comprend un moyen
éventuel (H) pour réchauffer le jus sucré (J2) issu de la presse (P2) de rang 2 à une température de 60 à 80°C.

13. Unité d'extraction selon l'une quelconque des revendications 9 à 12, caractérisée en ce qu'elle comprend un moyen
pour introduire un agent anti-oxydant dans le jus sucré (Jn) issu de la dernière presse (Pn) de rang n.

14. Unité d'extraction selon l'une quelconque des revendications 9 à 13, caractérisée en ce que le nombre n de pres-
ses est au moins égal à 3.
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